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PROGRAMME D’ACCOMPAGNEMENT 

 VAE 
 

PUBLIC VISE, CONDITION D‘ACCES, MODALITES DE SELECTION ET D'INSCRIPTION  
 

Toute personne justifiant d’une activité professionnelle salariée, non salariée, bénévole ou volontariat, justifiant d’au 

moins 1 an d’activité équivalent temps plein en lien avec le diplôme visé. La formation est ouverte aux demandeurs 

d'emploi, salariés dans le cadre  du Compte Personnel de Formation ou du plan de formation de leur entreprise. 

Prérequis : Avoir obtenu la notification de recevabilité 
 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 
 

Accompagner le candidat à la rédaction du livret 2 de VAE et à l’entretien de validation devant le jury 

 

CONTENU DE LA FORMATION, MOYENS ET METHODES PEDAGOGIQUES 
 

L'accompagnement pédagogique VAE sera composé : 

 d'entretiens individuels en présentiel (2 à 3 heures) avec un formateur référent, expert du diplôme visé 

 d'échanges à distance (mail, téléphone) 

 d’un oral blanc face à un jury composé d’un formateur expert et d’un professionnel du secteur visé  

 

Le formateur référent accompagne le(a) candidat(e) dans l’analyse et la rédaction pour la valorisation de ses 

expériences professionnelles. Il utilise en appui un livret de suivi d’accompagnement méthodologique et pédagogique.  

Les stagiaires bénéficient d’outils méthodologiques et pédagogiques telles que des fiches synthèses, une bibliographie, 

une trame pour évocation/distanciation, une grille de préparation à l’entretien oral…La pédagogie fait une large place 

à l'initiative du candidat et à son travail personnel, pour traduire en compétences l’expérience professionnelle acquise. 

L’accompagnement s’appuie sur une méthodologie adaptée et individuelle qui prend en compte les barrières de la 

langue, les troubles Dys, les difficultés orthographiques, d’analyse et d’élaboration.  

 

MODALITES D’INSTRUCTION ET DE RECEVABILITE VAE 
 

Le dossier de recevabilité (livret 1) 

Vous devez justifier d’1 an minimum d’expérience minimum d’expérience professionnelle ou bénévole en lien direct 

avec le diplôme visé 

La décision de recevabilité vous est adressée dans les huit semaines suite à la réception du livret 1 par le service 

habilité. L’attestation de recevabilité est valable 3 ans ou 5 ans selon le diplôme. 

Préparer le livret 1, en vue d’obtenir la recevabilité 

Contacter l’organisme certificateur pour constituer le livret 1 

* Pour les diplômes du travail social : 

Agence de Service et de Paiements-ASP 

http://vae.asp-public.fr 

Tel : 08 10 01 70 10 

* Pour les diplômes de l’Education Nationale 

DAVA Bordeaux 

CS 81499 – 33060 BORDEAUX CEDEX 

Tel : 05 40 54 71 30 

dava@ac-bordeaux.fr 

http://vae.asp-public.fr/
mailto:dava@ac-bordeaux.fr?subject=Contact%20pour%20la%20VAE%20BORDEAUX
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http://vae-academie-bordeaux.com 

 La constitution du dossier livret  

Vous pouvez être accompagné dans la constitution de votre dossier VAE (livret 2). L'accompagnateur vous aide à 

mettre en relation vos compétences avec celles exigées par le référentiel du diplôme visé. 

Nous vous proposons : 

* Le dispositif d’accompagnement de droit commun de 24 heures maximum 

* Un accompagnement personnalisé complémentaire (permet au candidat n’ayant pas validé l’ensemble des domaines 

de compétences de bénéficier d’un parcours adapté et d’une durée variable selon les besoins. 

La validation  

Votre livret 2 est soumis à un jury, à l’issue d’un entretien oral, celui-ci peut prononcer soit : 

* une validation totale : le jury prononce l'attribution du diplôme, du titre ou du certificat de qualification.  

* une validation partielle : le jury prend une décision de validation partielle et vous indique quelles sont les 

connaissances et compétences qui doivent faire l'objet d'un contrôle complémentaire nécessaire pour obtenir le 

diplôme, titre ou certificat de qualification. Dans le cadre d’une validation partielle, les domaines de compétences 

validés le sont définitivement.  

Pour les domaines de compétences non validés, deux possibilités s’offrent à vous :  

*présenter à nouveau un livret 2 pour valider les domaines de compétences que vous n’avez pas obtenus, vous pouvez 

redemander un accompagnement auprès de la MFR 

*opter pour un complément de formation auprès de la MFR. Pour ce faire envoyez une demande écrite avec la copie 

de décision du jury, au secrétariat de la MFR. 

*aucune validation Dans ce cas, vous avez 3 ou 5 ans (voir durée de validité de la recevabilité) pour présenter à 

nouveau votre livret 2, vous pouvez redemander un accompagnement auprès de la MFR du Blayais. 

Calendrier 

Individualisé sur demande et selon vos disponibilités. 

 

EVALUATION ET VALIDATION DE LA FORMATION 
 

Certification obtenue par la voie de la VAE 
 

QUALITE DES FORMATEURS  
 

Cette formation est assurée par une équipe pédagogique permanente, dynamique et motivée, composée de formateurs 

certifiés à la dispense de la conduite des formations en alternance. 

 

Responsable de filière : Sarah CLAVERY, Niveau 6 en Sciences Humaines et Sociales 

 

Equipe pédagogique : Martine JOLLY, CAFERUIS - Sabrina LAFON, Niveau 7 en Sciences Humaines - Orania 

AL MAHAMID, Niveau 7 en Sciences Humaines - Mélinda SEGUIN, Niveau 5 en Economie Sociale et Familiale 
 

http://vae-academie-bordeaux.com/
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ORGANISATION GENERALE, DUREE, DATES, LIEU  
 

La durée est de 24h. La VAE se déroule au sein des locaux de la MFR du BLAYAIS. Le planning de chaque candidat 

à la VAE est individualisé.  
 

SERVICES 
 

Hébergement de type collectif sur demande et selon les disponibilités /Restauration en self   
 

RENSEIGNEMENT ET INSCRIPTION 
 

MFR du BLAYAIS 

Mme Céline STEINDORF Assistante en formation continue    05.57.42.65.20 

4 impasse du Merle-        mfrblaye.fc@wanadoo.fr 

33390 SAINT-MARTIN-LACAUSSADE      www.mfrblaye.fr 


